Commune de Chavannes-de-Bogis

MUNICIPALITE
Tél. 022960 7500
greffe@chavannes-de-bogis.ch

DEMANDE DE LOCATION — SALLE BELLEVUE

NOM @t PrenOM & o
A S SO & oo

Node télephone & ...,

Date de laréservation & ...

Heures : s L= -

NOMDIre de PerSONNES : .. ....... e,

Nature de la manifestation : ... privée ou publique

Prix de location : CHF 50.--

L'utilisation d’'une installation de musique professionnelle ou semi professionnelle est
strictement interdite dans la salle Bellevue.

La mise et la remise en place dans les locaux incombent a ['utilisateur. Aprés chaque
utilisation, les locaux seront balayés, les installations sanitaires seront rendues en parfait état
de propreté.

La Municipalité se réserve le droit de facturer les frais éventuels. Tous les dégats causés a
limmeuble, aux installations, au mobilier, etc... sont a la charge du locataire.

Déchets : les utilisateurs des locaux mis a disposition par la commune utiliseront des
sacs taxés amenés par leur soin.

AU NOM DE LA MUNICIPALITE

Alain Barraud Mélissa Schreiber
Syndic Secrétaire municipale


mailto:greffe@chavannes-de-bogis.ch

